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Soutenir le plaidoyer pour la défense, la conservation et l’augmentation de 
la biodiversité en Europe 

 

 
Une initiative du Fonds Tamijan, géré par la Fondation Roi Baudouin 

 

 

 
Contexte 
La perte de la biodiversité représente un enjeu mondial majeur. Destruction des habitats naturels, 
surexploitation des ressources naturelles, pollution, … sont autant de facteurs causant le déclin 
rapide des espèces et la dégradation des écosystèmes, mettant en péril la lutte contre le changement 
climatique, impactant directement les communautés locales ou encore les activités économiques 
intimement liées à la biodiversité.  
 
Les lois, les budgets publics, et les projets politiques sont des leviers essentiels pour intégrer 
davantage la conservation et la protection de la biodiversité dans les priorités nationales et 
internationales. Faire du plaidoyer pour la biodiversité semble donc une stratégie essentielle pour 
sensibiliser, influencer les décisions politiques, et mobiliser des actions concrètes en faveur de la 
préservation des écosystèmes et des espèces vivantes. 
 
 

Objectif 
A travers cet appel à projets, le Fonds Tamijan vise à soutenir des organisations menant des 
activités de plaidoyer en Belgique (au niveau local, régional ou national) et en Europe (par 
exemple auprès d’instances de l’Union Européenne). Dans le cadre de cet appel, le plaidoyer 
couvre l’ensemble des stratégies d'influence politique entreprises par des organisations 
de la société civile en faveur de la défense, la conservation et/ou l'augmentation de la 
diversité biologique en Europe. 
 

Soutien financier 
L’organisation sélectionnée bénéficiera d’un budget maximal de 120.000€ réparti sur 3 ans. 
Chaque année, la reconduction du soutien sera conditionnée par la remise d’un rapport d’activités 
et d’un rapport financier présentant les avancées, résultats, impacts du projet ainsi que l’affectation 
des dépenses. En outre, des échanges plus informels sont à prévoir entre l’organisation et le 
Comité de Gestion du Fonds Tamijan. 
 
Le budget total disponible pour cet appel permettra de soutenir une seule organisation. Le jury 

pourra utiliser la totalité du budget disponible s'il estime pouvoir sélectionner un nombre suffisant 

de projets de qualité. Le jury peut également décider de n’allouer qu'une partie du budget 

disponible. 
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Le soutien peut être utilisé pour toute dépense liée à la mission de plaidoyer (recrutement d’une 
personne chargée du plaidoyer, création d’antennes locales, communication, frais d’instruments 
et de matériel, …). Sous réserve d’approbation du jury, le soutien pourra partiellement être utilisé 
pour des activités de sensibilisation plus larges pour autant que l’organisation puisse 
démontrer leur lien direct avec le plaidoyer politique.  
 
 

Critères d’éligibilité 
 

- Aspects formels et administratifs :  

▪ Toute organisation non-commerciale (association sans but lucratif, association de 
fait, coopérative, collectif citoyen, organisation non-gouvernementale, …) peut 
déposer un dossier de candidature. Les sociétés commerciales et les particuliers ne 
sont pas éligibles 

▪ Le dossier de candidature est introduit en anglais ou français exclusivement  

▪ Le dossier de candidature est introduit dans les délais prévus 

▪ Le dossier de candidature est complet et contient toutes les annexes requises, 
notamment un tableau budgétaire reprenant les dépenses prévues par poste et les 
pistes/acquis de cofinancement 
 

- Localisation de l’organisation candidate : 

▪ L’organisation a au moins un siège social situé en Europe  

▪ Le projet est mené par une équipe située en Europe 
- Echelle :  

▪ Le plaidoyer vise les instances européennes, nationales, régionales ou locales dans 
un/des pays européen(s) 

▪ Les zones de biodiversité doivent, quant à elles, se situer en Europe 
- Objet : le projet a pour action principale le plaidoyer auprès des décideurs politiques 
- Durée :   

▪ Le projet doit être suffisamment concret et préparé pour démarrer effectivement 
dans les 6 mois qui suivent l’octroi du soutien 

▪ Le projet doit durer au moins 3 ans 
 

 

Critères de selection 
 

- Objectif du projet : le projet se concentre sur des actions de plaidoyer menées auprès 
d’instances politiques belges ou européennes afin de défendre, conserver et augmenter la 
biodiversité en Europe. 

- Méthodes : le dossier montre clairement que le projet propose une méthode adaptée au 
public cible et permet d’atteindre les objectifs fixés 

- Réalisme et faisabilité : les porteurs du projet ont défini des objectifs qui pourront être 
atteints, notamment en termes financiers, logistiques et temporels 

- Impact :  

▪ Le dossier montre une réflexion sur des indicateurs d’impact réalistes et en 
cohérence avec les objectifs du projet 
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▪ Approche systémique : le projet sera évalué selon son ambition et sa capacité à 
apporter un changement systémique/global durable 

▪ Le jury retiendra en particulier des initiatives susceptibles d'avoir des effets 
multiplicateurs 

- Budget : les projets pour lesquels un cofinancement est prévu – voire acquis – auront la 
préférence du jury.  

  
 

Calendrier  
- Clôture de l’appel : 10 septembre 2025 
- Présélection des dossiers : septembre/octobre 2025 
- Pitch des organisations présélectionnées devant le Jury : 17 novembre 2025 
- Communication de la sélection : novembre/décembre 2025 
- Début des projets : entre janvier et juin 2026.  

 
 

Contact  
• Pour toute demande d’assistance technique pendant la procédure de candidature : 

Contact Centre – Tél +32-(0)2 500 45 55 – proj@kbs-frb.be   

• Pour toute information relative à cet appel à projets : 

Marie-Catherine Michaux (michaux.m@kbs-frb.be)  
 
 
 

 

 

Fondation Roi Baudouin 
Agir ensemble pour une société meilleure 

   

La Fondation Roi Baudouin a pour mission de contribuer à une société meilleure en Belgique, en Europe et dans 

le monde.  

Elle est un acteur de changement et d’innovation au service de l’intérêt général et de la cohésion sociale. Afin de 

maximiser son impact, elle renforce les capacités des organisations et des personnes. Elle encourage une philanthropie 

efficace des particuliers et des entreprises.  

La Fondation a été créée en 1976, à l'occasion des 25 ans de règne du Roi Baudouin. 

   
Merci à la Loterie Nationale et à nos nombreux donateurs pour leur engagement. 
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